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FICHE DE POSTE 
CHEF DE PROJETS 

Mission principale :  
 

Le chef de projet pilote, de l’étude préalable jusqu’au parfait achèvement, les opérations de construction et de réhabilitation de 
bâtiment et d’espace public qui lui sont confiés en transversalité sous l’autorité de la directrice des grands projets. Il est le garant de 
la conformité règlementaire, du respect financier et calendaire sur la durée du mandat du portefeuille de projet. Il contribue à la 
mise en œuvre des orientations de la direction générale et des élus sur les choix techniques, financiers et les calendriers de livraison 
en garantissant la transversalité dans un objectif de maîtrise des coûts et du calendrier. Il s’inscrit dans une équipe de cinq chefs de 
projet de profil architecte, urbaniste, ingénieur et technicien supérieur.  

 

Solides connaissances des processus 
réglementaires et techniques des études et 
d’exécution des travaux d’espaces publics et de 
bâtiments publics, depuis les études de faisabilité 
jusqu’au parfait d’achèvement. Bonnes 
expériences de conduite de l’opération complexe 
en interface avec des projets urbains, de 
directions utilisatrices, des concessionnaires et 
des prestataires extérieurs. 

Lieu de travail : Département aménagement et 
développement durable du territoire (Direction 
des Grands Projets) 
Temps de travail : Temps complet 
 
Aspects statutaires :  
Filière technique ou administrative 
Cadre d’emploi des Ingénieurs territoriaux ou 
Attachés territoriaux 
Poste à 38h / semaine et 25 CA+ 18 RTT 
 
Rattachement hiérarchique : Directrice de 
Grands Projets 
Relations Internes : Chef de projets / Directeur 
général adjoint 
Relations Externes : Directions métier, Directions 
techniques, Prestataires intellectuels, 
Entreprises des travaux, Concessionnaires, etc. 

MISSIONS 

 

COMPÉTENCES 

 

MODALITÉS D’EXERCICE DU POSTE 

  
- Garantir la qualité du projet, son adéquation aux besoins des 

directions métier, du respect du planning validé politiquement 
et du budget défini pour l’opération; 

- Analyser les besoins et les exigences, collecter les informations 
nécessaires en vue de l’établissement d’un programme ou d’un 
cahier des charges; 

- Assurer la conformité de l’ensemble des études préalables, au 
programme, à la consultation de la maîtrise d’œuvre et des 
entreprises, au suivi des travaux, jusqu’à la réception de 
l’ouvrage et à la garantie de parfait achèvement, dans les 
dimensions techniques, administratives, règlementaires, 
financières et calendaires;  

- Etablir et proposer le budget, le calendrier prévisionnel, 
contrôler et analyser leur exécution et la répartition budgétaire; 

- Rédiger les notes, les compte-rendu des réunions relatives aux 
opérations qui lui sont allouées; 

- Coordonner l’ensemble des intervenants de l’opération et gérer 
la répartition des tâches, assurer la vérification de la qualité des 
livrables; 

- Rédiger le CCTP pour la consultation du programmiste, du maître 
d’œuvre, et d’autres prestataires intellectuels; 

- Consulter les divers prestataires et analyser les offres; 
 

FORMATIONS OBLIGATOIRES REQUISES 
POUR L’EXERCICE DES MISSIONS  

De formation Architecte, ou Urbaniste, ou 
Ingénieur en VRD, ou Ingénieur en bâtiment 
et/ou travaux publics. 


